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Mairie de Saint Briac :
Place Tony Vaccaro, 35800 Saint Briac-sur-Mer
Tél. 02 99 88 32 34 - Fax 02 99 88 39 35
mairie@saintbriac.fr - www.saintbriac.fr SUIVEZ-NOUS 

SUR FACEBOOK

Horaires d'ouverture : 
du lundi au vendredi de 8h30 - 12H15 / 15h - 17h15  

Bonjour à toutes et à tous,

Les quelques mois de 2023 ont permis à la 
nouvelle équipe de se familiariser avec le 
fonctionnement municipal et de commencer 
à s’approprier les projets déjà initiés par nos 
prédécesseurs.
2024 marquera à la fois le lancement des 
chantiers programmés mais aussi celui de nos 
propres projets.
Dans la première catégorie figurent les pre-
miers « coups de pioche » du nouvel ALSH 
(accueil de loisir sans hébergement) courant 
février et les travaux de l’Église qui seront lan-
cés après le week-end de Pâques.
Parmi nos projets, celui de la nouvelle maison 
médicale prend forme. Je voudrais revenir plus 
longuement sur les raisons de notre choix.
Nous sommes tous d’accord, je n’en doute pas, 
pour maintenir à Saint Briac une offre de soins 
que beaucoup, aux alentours, nous envient.
Nous avons réfléchi, dans un premier temps, 
à agrandir la maison médicale actuelle mais 
cette possibilité s’est révélée inadaptée au re-
gard des besoins exprimés par les praticiens et 
des contraintes techniques et règlementaires.
Une autre priorité, à nos yeux, était de main-
tenir aux Tourelles un équipement de service 
utile à tous. La solution retenue nous a paru 
la plus judicieuse. La réunion publique du 8 
février, en présence du maître d’œuvre et des 
professionnels, a montré les inquiétudes res-
senties par ceux qui résident à proximité im-
médiate du nouveau lieu d’implantation. Nous 
avons demandé à l’architecte de réfléchir aux 
solutions envisageables pour répondre à ces 
interrogations tout en conservant le cahier des 
charges du projet.

Je répète que l’enjeu est de pérenniser à Saint 
Briac, sans délai, une offre de soins adaptée aux 
besoins de la commune pour les prochaines 
années.
Un autre projet a été soumis à la commune 
par la SNSM qui souhaite la construction d’un 
nouveau local, envisagé sur le site de la Petite 
Salinette, en collaboration avec le Yacht club. 
Si l’équipe municipale est consciente de la 
nécessité d’offrir aux bénévoles de la SNSM un 
lieu plus confortable et mieux adapté à leurs 
missions, un certain nombre d’incertitudes 
persistent quant au financement du projet et 
la faisabilité du bâtiment sur le littoral. Nous 
mettons tout en œuvre pour avancer ensemble 
(État, Mairie, SNSM et YCSB) le plus rapide-
ment possible sur ce sujet.
D’autres chantiers sont envisagés en ce début 
d’année:
-les réparations urgentes de la salle des sports
-Le réaménagement de la place du centre
-La rénovation de l’éclairage public et l’efface-
ment des réseaux
-L’aide à l’accession à la propriété avec un pro-
jet BRS  (Bail réel solidaire) porté avec la Rance 
comme bailleur social :
-Les travaux de voirie, en particulier ceux de la 
Ville Brunet et de Belleville.
-Le projet Vigie avec l’aide de Bretagne tiers 
Lieux.

Comme vous l’imaginez, pour avoir les moyens 
financiers à la hauteur de nos ambitions un 
certain nombre de décisions doivent être prises 
pour le budget 2024 et ce, d’autant plus, nous 
le savons tous, que les charges courantes de 
fonctionnement continueront d’augmenter au 

cours de cette année.
Malgré le fait d’avoir gardé en 2023 une ca-
pacité d’autofinancement appréciable nous 
aurons certainement besoin d’avoir recours à 
l’emprunt, ( ce que notre ratio d’endettement 
nous permet d’envisager avec sérénité.)
Nous utiliserons aussi la possibilité offerte aux 
communes touristiques de modifier le taux de 
la THRS (taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires).
Nous le ferons, soyez en sûrs, d’une manière 
raisonnable, ce qui nous permettra de rester la 
commune de la CCCE où les taux d’imposition 
sont les moins élevés.
Pour évoquer avec vous tous ces sujets, des 
réunions seront organisées. Nous vous en don-
nerons les dates dès que nous les aurons fixées.
Il nous restera enfin à préparer la saison esti-
vale qui, comme chaque année, s’annonce foi-
sonnante et riche en manifestations culturelles 
et sportives en cette année olympique et para-
lympique.

Bon début de printemps à vous.
 

Bien chaleureusement
Philippe Fourneyron
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Offres d’emploi : Saisonniers
service des plages
La commune propose des emplois sai-
sonniers pour le nettoyage des plages
et des sanitaires dans les conditions
suivantes :
Horaires : 7h-12h / 13h30-17h
1 semaine 3 jours de travail
1 semaine 4 jours de travail
Maximum de 112 heures sur la période
de juillet-Maximum de 130 heures sur 
la période d’août.
Du lundi au dimanche. Contrat du 6 au
31 juillet ou du 1er au 31 août 
Salaire : 1016€ net / mois pour un maxi-
mum de 112h
Salaire : 1 179 € net / mois pour un maxi-
mum de 130h A partir de 16 ans
Bonne connaissance de la commune de
Saint Briac souhaitée.

 Candidatures : rh@saintbriac.fr

Stagiaire SNU (service national 
universel)
Du 14 juillet au 15 août, 3h par jour 
(15 h -18h).
1 journée de repos par semaine.
Eco-Garde : Je communique sur le res-
pect environnemental :
Expliquer la démarche de la commune 
en termes de biodiversité et de respect 
de l’environnement.

 Candidatures : rh@saintbriac.fr
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Panneau Pocket

Une application pour alerter en 
temps réel
 
L’information officielle et les alertes 
locales qui permettent de renforcer la 
proximité des élus avec les habitants 

Cette application permet d’informer 
directement les Briacins, sans que ceux-
ci aillent sur la page Facebook ou sur le 
site internet de la commune. Cela per-
met aussi d’envoyer des informations 
urgentes. C’est un outil de communica-
tion très simple à utiliser pour la mairie 
et les usagers. 

Que permet de faire cette applica-
tion ?
Chaque nouvelle publication de la Mai-
rie est notifiée sur le téléphone pour 
prévenir les habitants. Ils consultent 
alors deux types de communication dis-
ponibles, sous forme de panneau : les 
messages ou les alertes. Les messages 
relaient les informations du quotidien : 

vie pratique, travaux, actes administra-
tifs, élections, évènement important, ou 
prévention de faux démarchages… 
Les alertes concernent des événe-
ments exceptionnels, avec un caractère 
d’urgence et/ou de risques, tels que les 
alertes météo des préfectures, les acci-
dents, les coupures en électricité…

Comment se la procurer ? 

INFORMATION 
ADMINISTRATIVE



Personnes âgées, isolées, 
demandez le programme !

Venez nombreux, nous vous aiderons à 
vous déplacer si nécessaire.

Pour vous proposer des activités très 
nombreuses et variées, Le CCAS a réuni 
le programme de trois associations : 
les Amis de la Résidence, les Amis des 
Amis, et les Amis des Jardins, auxquelles 
s’ajoutent les activités intergénération-
nelles imaginées par notre service péris-
colaire. 
Au menu :
Spectacles et cinéma ; promenades, 
visites guidées ou excursions à pied, en 
petit train, en bus ; croisière sur le cha-
teaubriand ; activités manuelles, jardi-
nage et sport avec les enfants des écoles 
…

 Véronique Lamy Responsable du CCAS   
02.99.88.39.42 
Annie Petou, Présidente de l’Association des 
Amis de la Résidence 
06.61.87.49.34

Les amis de la Résidence de la 
Sagesse
Les amis de la résidence accueillent des 
personnes isolées. ( Payant )

• Le 22 mars à 14h30, la groupe de mu-
sique, les Cap’Horniers chanteront des 
chants de marins à la Résidence de la 
Sagesse. (Gratuit)

• Le 6 avril à 14h30, venez nombreux 
à l’espace Delta de Pleurtuit écouter 
l’opérette, Monsieur Carnaval, par la 
compagnie lyrique d’Émeraude (23 € 
pour les personne hors EHPAD)

 Présidente : 06.61.87.49.34 

Vous souhaitez faire des vaca-
tions à l’Ehpad de Saint Briac 
Inscrivez vous dès aujourd’hui sur 
Hublo, la plateforme qui vous permet-
tra de recevoir en temps réel toutes 
nos propositions de remplacement.

 Télécharger l’application ou rdv sur Hublo.
com avec le code SAGE35 
Une question ? Contactez directement Mme 
Ballu au 02.99.88.11.09 

Réunion de quartier

Les habitants du centre bourg sont 
conviés à échanger avec les élus lors 
d’une réunion publique, le vendredi 19 
avril à 18h, dans la salle de la Vigie.

 02.99.88.32.34

N° 187 - mars - avril  2024

4 5

ACTION SOCIALE ET 
SENIORS

RÉUNION PUBLIQUE

COMPTE RENDU DU CONSEIL 
MUNICIPAL
du 08 janvier 2024

GESTION DU DOMAINE PRIVÉ: 
DÉCLASSEMENT DE LA PARCELLE 
AV 715
Détachement d’un lot à bâtir sur la par-
celle AV 715, pour une contenance de 
1000 m², impasse de la Croix des Tou-
relles. La parcelle ainsi déclassée fera 
partie du domaine privé communal et 
pourra accueillir la futur maison médi-
cale.

DEMANDE D’AUTORISATION 
D’URBANISME 
Installation d’abris à vélos à la salle om-
nisports et à la Vigie.

DROIT DE PASSAGE CHEMIN DU 
GRAND DUC 
Modification de la largeur de la ser-
vitude de passage sur le terrain de la 
cantine scolaire, sur une longueur de 
9m et de démolition d’un mètre du mur 
appartenant à la commune pour facili-
ter l’accès des véhicules.

DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNI-
CIPAL AU MAIRE POUR LA DURÉE 
DU MANDAT
Suite à une demande de la préfecture 
il est demandé de préciser les alinéas 
15,16 et 17 comme suit :
15° D’exercer, au nom de la commune, 
les droits de préemption définis par le 
code de l’urbanisme, que la commune 
en soit titulaire ou délégataire, de délé-
guer l’exercice de ces droits à l’occasion 
de l’aliénation d’un bien selon les dis-
positions prévues au premier alinéa de 
l’article L. 213-3 de ce même code. Ces 
deux délégations pourront s’appliquer 
sur tout le périmètre de la commune où 
les droits de préemption ont été insti-
tués et quel que soit le prix mentionné 
par le vendeur dans la déclaration d’in-
tention d’aliéner ;
16° D’intenter au nom de la commune 
les actions en justice ou de défendre 
la commune dans les actions intentées 
contre elle, (et notamment de recher-
cher à y mettre fin par des voies non 
contentieuses) dans toutes les matières 
du droit devant toutes les juridictions: 
: administratives, pénales, judiciaires, 
commerciales.
S’agissant des actions : de plein conten-
tieux, des recours pour excès de pou-
voirs, des citations directes, des assi-
gnations, tant en procédure d’urgence 
(référés), qu’en première instance, en 
appel.
Etant précisé qu’en matière pénale, la 
délégation porte sur les plaintes, avec 

ou sans constitution de partie civile, dé-
posées auprès de la Police nationale ou 
la Gendarmerie, du Procureur de la Ré-
publique ou du Doyen des Juges d’ins-
truction ainsi que sur les procédures de 
citations directes.
D’accorder aux élus, fonctionnaires et 
agents municipaux la protection fonc-
tionnelle afin de leur garantir une pro-
tection juridique efficace tant en at-
taque qu’en défense.
17° De régler les conséquences dom-
mageables des accidents dans lesquels 
sont impliqués des véhicules munici-
paux dans la limite fixée par le Conseil 
municipal.

Il a également été proposé d’autoriser le 
maire à signer les marchés dans la limite 
d’un montant maximum de 1 000 000€:

DEMANDE DE SUBVENTION AU 
TITRE DE LA DETR/DSIL 
Sollicitation auprès de l’État au titre de 
la DETR/DSIL pour :

- les travaux de rénovation de l’église 
(Clocher), Maison médicale, Salle om-
nisports, Place du Centre, Ville Brunet, 
Rue du Chemin 

Ces demandes doivent être sollicitées 
avant le 31 janvier de l’année en cours. 
Ces travaux seront financés par le bud-
get de la commune. 

CONSEIL MUNICIPAL 



RÉPARTITION DES RECETTES DES 
AMENDES DE POLICE 
PROGRAMME 2024
Les sommes allouées au titre des 
amendes de police seront utilisées pour 
la réalisation d’un plan de circulation 
et des aménagements piétonniers pro-
tégés le long des voies de circulation 
(Place du centre + Ville Brunet + Rue du 
Chemin).

AUTORISATION DE SUPPRIMER 
DES DOCUMENTS DU FONDS DE 
LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 
« LE CHAT PITRE » 
Le « désherbage » est l’opération qui 
consiste à retirer du fonds de la biblio-
thèque un certain nombre de docu-
ments endommagés ou ne satisfaisant 
plus aux règles de la politique documen-
taire. Les collections de bibliothèque 
sont en effet la résultante d’un choix 
et se doivent d’être cohérentes. Cette 
année, les ouvrages seront cédés à titre 
gracieux à des associations.

SUSPENSION LOYERS COMMERCE 
L’ENCRE MARINE 
Le commerce «L’Encre Marine» a été re-
pris en avril dernier dans des conditions 
difficiles, notamment à cause du niveau 
élevé des frais de reprise. L’exploitation 
s’est ensuite déroulée avec un bon ni-
veau de satisfaction de la clientèle mais 
des difficultés de gestion ont lourde-

ment pesé sur la trésorerie. Les gérants 
ont alerté la mairie dès fin décembre 
dernier sur ces difficultés financières. 
Ils ont aussi exprimé leur détermination 
à faire fonctionner ce commerce dans 
des conditions de gestion satisfaisantes 
tant au plan commercial que financier. 
Un plan d’apurement de la dette a été 
ébauché, et ce plan est actuellement 
en négociation en liaison avec le comp-
table du Trésor public.
La municipalité souhaite maintenir un 
commerce de librairie-presse en centre 
bourg. Aussi est-il proposé de soutenir 
le plan et les efforts présentés par les 
gérants. Ceux-ci sont conscients que, 
pour réussir, il est nécessaire de recons-
tituer un stock avant la saison de prin-
temps-été. La trésorerie étant tendue, il 
est décidé de suspendre le loyer de ce 
commerce durant les 4 premiers mois 
de cette année 2024 afin d’aider à la 
reconstitution de ce stock.
Il est entendu que ces efforts financiers 
importants concédés par la municipalité 
seront soumis à un examen approfondi 
de la situation financière du commerce 
en fin de saison prochaine (au plus tard 
octobre 2024). Les finances devront 
alors avoir été assainies et le plan adop-
té, en liaison avec le comptable du Tré-
sor, devra avoir connu un début de réso-
lution sans incident.

PROPOSITION REMBOURSEMENT 
ANTICIPÉ EMPRUNT DEXIA 
Dexia a proposé à la commune le rem-
boursement anticipé pour trois de nos 
emprunts en cours : Soit un total de 
106 058.33€ avec un taux moyen pon-
déré de 5,78% l’an et pour une durée 
restante moyenne de 4 ans et 6 mois.
Cette proposition est sans pénalité pour 
un remboursement anticipé.

BUDGET PRIMITIF PORT DE PLAI-
SANCE 2023
Présentation du budget du port de plai-
sance pour l’année 2024.

Retrouvez l’ensemble des documents 
dans le procès verbal du conseil muni-
cipal sur le site internet de la commune, 
rubrique conseil municipal. 

PRIME DE POUVOIR D’ACHAT 
EXCEPTIONNELLE FORFAITAIRE 
Vote, suite à la création par décret, 
d’une prime de pouvoir d’achat excep-
tionnelle, pour certains agents publics 
de la fonction publique territoriale, en 
vue de soutenir le pouvoir d’achat des 
agents publics territoriaux ayant perçu 
une rémunération annuelle brute infé-
rieure ou égale à 39 000€ sur la période 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ; Le 
coût pour la commune serait d’environ 
17000 €.
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APPROBATION DU PLAN LOCAL 
POUR LA BIODIVERSITÉ 2023 - 
2027
Retrouvez l’ensemble des documents 
dans le procès verbal du conseil muni-
cipal sur le site internet de la commune, 
rubrique conseil municipal. 
L’objectif du Plan Local pour la Biodiver-
sité est de placer la biodiversité comme 
l’un des enjeux majeurs du territoire, 
grâce à l’implication des communes et 
de la Communauté de communes.
L’atteinte de cet objectif se traduit par :
1) la mise en œuvre d’actions spécifiques 
de préservation de la biodiversité ;
2) l’intégration de l’enjeu biodiversité 
dans les politiques et les projets des 
communes et de la Communauté de 
communes.

Informations :
Bilan 2023 des Délégations de Service 
Public (DSP) : Exploitation du Camping 
« 2* Saint-Briac-sur-Mer devenu Le Pe-
tit voilier » ; DSP de gestion, animation 
et exploitation du Centre d’Affaires et 
de Co-Working L’Estran ; DSP Gestion 
et Exploitation du Tennis :
Retrouvez l’ensemble des informations 
sur les DSP et des AOT dans le procès 
verbal du conseil municipal sur le site in-
ternet de la commune, rubrique conseil 
municipal. 

La commune gère également des Auto-
risations d’Occupations Temporaires 
(AOT Petite nature ; AOT Mini-golf ; 
COPACABANA. 
Taddy Cool.

Autres informations : 
Communauté de communes : Le service 
de transport à la demande, au coût de 
2 € par trajet. On vient vous chercher 
chez vous pour vous emmener vers 12 
points sur le territoire. L’appel à candi-
dature pour ce service est infructueux, 
le prestataire a accepté une prolonga-
tion de 9 mois. Le prestataire demande 
une réservation 2 jours à l’avance au 
02 99 300 300

Maison Dagorne 
(en face de la mairie)
Une lettre recommandée a été envoyée 
au propriétaire.
Le dossier est dans les mains de notre 
avocat, pour une saisie du tribunal ad-
ministratif, qui missionnera un expert et 
qui décidera, des travaux à effectuer, et 
saisira la mairie pour faire un arrêté de 
mise en sécurité.

Projet petite Salinette
La municipalité a été sollicitée par la 
SNSM. Celle-ci souhaiterait un local de 
meilleure qualité. Elle propose de suré-
lever le bâtiment du Yacht club, avec un 
coût élevé et pas de certitude sur les 

financements.
Un deuxième projet à côté du bâtiment, 
en parallèle a été présenté. La sous-pré-
fecture a été contactée. Ce projet est 
impossible.
Le premier projet a retenu l’attention de 
la DDTM et de la sous-préfecture, avec 
des possibilités de subventions.
Il y a un problème de sous-location de 
l’AOT, cela est en discussion avec la 
DDTM 

Activités de plages
Nous avions souhaité que la commune 
vive un peu plus que l’été. Nous avons 
accepté dans ce but quelques déroga-
tions.
Surf Harmony à bien fonctionné, il a 
pu continuer son activité pendant les 
vacances de Noël, il va démonter de 
janvier à mars.
La demande était la même pour l’Alba-
tros, nous lui avions donné la même 
autorisation afin de continuer son acti-
vité. Position particulière pour cet éta-
blissement qui est sur un terrain privé. 
Le propriétaire n’étant pas là cet hiver, 
il n’a pas ouvert. Nous sommes dans 
l’attente de l’avis de notre avocat. Le 
but n’était pas de détourner la loi mais 
de proposer une activité pendant les 
vacances d’hiver.

Les comptes-rendus des conseils 
municipaux de février et mars dans 
le prochain petit briacin de MAI/JUIN



Le projet de la maison médicale
Les Briacins ont largement exprimé leur 
volonté de bénéficier, dans la com-
mune d’une offre de soins complète et 
de qualité. De leur côté, les praticiens 
expriment depuis 2019 leur souhait de 
pouvoir exercer leurs activités dans un 
lieu unique, adapté et performant.
Pour répondre à ces attentes, l’équipe 
municipale a repris un projet élaboré en 
2020 qui consistait en une extension de 
la maison médicale actuelle. Ce projet, 
non seulement ne répondait pas aux 
besoins des praticiens, mais il se révé-

Le chantier de l’extension de 
la cantine et des salles ALSH a 
démarré

Afin d’assurer une sécurisation renfor-
cée des déplacements des enfants aux 
abords du chantier, vers le restaurant 
scolaire, des barrières ont été installées 
pour toute la durée des travaux. Des ho-
raires d’arrêt de travail des entreprises 
entre 12h et 13h30 ont été instaurés, et 
le personnel périscolaire toujours pré-
sent pour la traversée, sera très vigilant 
sur les cheminements des enfants des 
deux écoles dans la zone de travaux.  

N° 187 - mars - avril  2024

8 9

TRAVAUX ET AMÉNAGEMENT

rissement du coût car situé dans le péri-
mètre protégé des Bâtiments de France 
et cohabitation heurtée avec un lieu de 
rencontres culturelles et intergénéra-
tionnelles (prévu au rez de chaussée de 
la Vigie).
C’est pourquoi, en liaison avec M. Mas-
sot, architecte maître d’œuvre, et avec 
la participation étroite des 14 praticiens, 
un nouveau projet a été élaboré im-
passe de la Croix-Tourelle, sur un terrain 
communal, très proche de la maison 
médicale actuelle. Cet emplacement 
réunit nombre de conditions favorables 
à l’accueil de la patientèle. 
Ce projet a fait l’objet d’une présenta-
tion lors d’une réunion publique le 8 
février dernier. Les participants à cette 
réunion ont pu émettre des idées al-
ternatives auxquelles l’architecte a pu 
répondre. Par ailleurs, des riverains ont 
fait part de leurs interrogations quant 
à la hauteur prévue pour le bâtiment. 
Bien que conforme aux règles du PLU 
et d’un gabarit similaire avec celui des 
bâtiments alentours (R+1+combles), ce 
nouveau bâtiment générera une ombre 
portée qui pourrait, à certaines périodes 
de l’année, priver partiellement d’enso-
leillement une partie des jardins joux-
tant la parcelle. Pour répondre à cette 
critique, il a été demandé à l’architecte 
de proposer, si possible, une modifica-
tion de la hauteur du bâtiment. 

Travaux d’effacement des 
réseaux rue du Commandant 
Thoreux

Comme nous l’avions annoncé et sui-
vant en cela le planning prévu, les tra-
vaux d’effacement des réseaux rue du 
Commandant Thoreux vont commen-
cer le 4 mars pour la première tranche 
et le 6 mai pour la seconde.

Ces travaux occasionneront, dans leur 
première phase, des interdictions de 
circulation temporaires sur des portions 
de la rue avec mise en place de dévia-
tions.

Les travaux de voirie seront interrompus 
pendant la période estivale et repren-
dront, si nécessaire en septembre.

lait très onéreux du fait de la nécessité 
de réhabiliter les locaux, en les adap-
tant aux normes actuelles. Une hypo-
thèse couramment émise, consistait 
à envisager une extension par le haut, 
mais l’étage du bâtiment de la maison 
actuelle étant occupé par deux apparte-
ments privés, cette hypothèse ne pou-
vait être poursuivie.
Il a donc été envisagé un projet d’instal-
lation à la Vigie. Si ce projet répondait 
à l’attente des praticiens, il semblait 
souffrir de handicaps majeurs : diffi-
culté d’accès en centre bourg, renché-



pour terminer cet aménagement avec 
un an d’avance.
- La dalle d’accès au Petit Port (photo) 
sera rénovée avant fin avril.
- En liaison avec la Communauté de 
communes , dont c’est une des com-
pétences, le Conseil portuaire a entamé 
une réflexion sur l’aire de carénage pour 
en améliorer le fonctionnement.

Aire de carénage

Le carénage d’un bateau fait référence 
à l’entretien de la partie immergée de 
la coque. C’est une opération  impor-
tante pour maintenir les performances 
du bateau, assurer sa sécurité et pré-
venir la détérioration due à l’exposition 
à l’eau de mer. Elle consiste au net-
toyage, gommage, ponçage, décapage 
de la couche superficielle de la coque, 
éventuellement au grattage des restes 
de peinture  avant la remise en peinture 
de la partie de la coque située sous la 
ligne de flottaison. Les peintures utili-
sées, dites « antifouling » contiennent 
des biocides qui permettent de limiter 

Saint Briac : ambassadrice de 
la salamandre tachetée !
Saint Briac accueille pour 6 mois une 
nouvelle  sculpture représentant une 
salamandre tachetée ! Pour rappel, celle 
de Saint Briac se trouve devant l’Office 
du tourisme !   Chaque commune se doit 
de mettre en place des actions en lien 
avec cet animal totem !

N° 187 - mars - avril  2024

10 11

2022, le golf de Dinard et l’association 
« Les voies vertes de la côte d’Éme-
raude » mettront en place cette idée 
innovante offrant aussi aux abeilles la 
diversité du parcours.
Par ailleurs, ce miel est déjà disponible 
à la vente sur toute la côte d’Émeraude.

 02.99.88.32.07 
dinardgolf@dinardgolf.com

Vie portuaire
Le port de Saint Briac regroupe plus 
de 700 mouillages. C’est un des plus 
grands ports d’échouage européen.
Les usagers sont inscrits au sein du 
Comité Local des Usagers Permanents 
du Port (CLUPP). Ce comité se réunit 
au moins une fois par an (prochaine 
assemblée au printemps prochain) et 
a notamment pour vocation d’élire ses 
représentants (3 titulaires et 3 sup-
pléants) au sein du Conseil portuaire. 
Ces élus sont responsables devant les 
usagers de la bonne gestion financière 
du port assurée par le Conseil portuaire 
et validée par le Conseil municipal.
Le Conseil portuaire est composé de 10 

membres. Il gère et anime le port. il re-
crute le responsable du port qui assure:  
gestion des mouillages , organisation, 
finances, sécurité, relations avec les 
usagers,  dans le respect du règlement.
Le port de Saint Briac est mutualisé 
avec celui de Lancieux, qui compte 400 
mouillages, les deux responsables tra-
vaillent en étroite collaboration avec 
un partage des matériels : embarca-
tion commune, logiciels,  entretien des 
mouillages, commandes groupées…
L’association du Yacht club de Saint 
Briac gère 130 mouillages à la Salinette, 
et par convention l’école de voile, aussi 
mutualisée avec le Centre nautique de 
Lancieux.

Actualité portuaire :
- Fin février, l’importante campagne de 
renouvellement des « blocs suçons » 
des mouillages sera quasiment termi-
née. Il restera 60 mouillages à la Sali-
nette qui seront remplacés l’an prochain 

La salamandre est une espèce parapluie: 
Une espèce parapluie est une espèce 
« dont le domaine vital est assez large 
pour que sa protection assure celle des 
autres espèces appartenant à la même 
communauté ».  

La salamandre tachetée est une espèce 
protégée qui nécessite des milieux na-
turels très diversifiés au cours de sa vie: 
du milieu aquatique à l’état de larve 
jusqu’au milieu boisé à l’âge adulte. La 
salamandre est également menacée par 
les collisions sur les routes qui fragmen-

tent son habitat. En préservant les mi-
lieux arborés et les zones humides, on 
préserve des lieux de vie de nombreuses 
autres espèces.

Elle mange des araignées, cloportes, 
limaces, vers de terre et divers insectes. 

OPÉRATIONS CITOYENNES :
 • J’ouvre mon compteur et je vérifie 
qu’aucun amphibien n’est coincé de-
dans. S’il y’en a une, je la sors avec des 
gants ou une pelle. Je peux aussi envoyer 
une photo à la mairie
 • Je crée un point d’eau ou une zone hu-
mide, pour aider l’hirondelle (rustique 
et de fenêtre) qui a besoin de boue et 
les salamandres qui peuvent y pondre. 
• Je contacte la mairie pour signaler la 
présence des salamandres et ainsi com-
pléter l’Atlas participatif.

 mairie@saintbriac.fr

Pour l’instant, la salamandre a été si-
gnalée dans le Bois Avril, rue des Belles 
Noés et parc des Tourelles !

Les ruches du Dinard Golf

En mars 2024, le golf de Dinard accueil-
lera sur ses toits végétaux 2 ruches.
En effet, les toits du Proshop sont enfin 
verts et prêts à accueillir de nouvelles 
locatrices.
Afin de poursuivre sa démarche écolo-
gique et environnementale, à la suite 
des travaux effectués en décembre 

MER, LITTORAL 
ET ENVIRONNEMENT



Mot des nouveaux propriétaires

Nous avons le plaisir de vous annoncer 
notre arrivée au Carrefour Express de 
Saint Briac en mars prochain.
Pour ma part, j’ai passé 15 années chez 
Carrefour Market à Dol de Bretagne en 
tant que manager de produits frais puis 
sur un poste de Direction.
J’ai ensuite repris la gérance du Carre-
four Contact de Miniac Morvan de 2021 
jusqu’à aujourd’hui.
De son côté, Damien Bretaud, a évolué 
en tant qu’ingénieur Informatique du-
rant 14 ans à Rennes. Il s’est aussi impli-
qué de temps à autre pour le magasin. 
Cela lui a donné l’envie de rejoindre 
cette nouvelle aventure à mes côtés.
Nous sommes très heureux de re-
prendre le relai de Marie-Claire, Denis 
et Marie-Charlotte et c’est avec grand 
plaisir que nous vous accueillerons dans 
notre futur magasin.
Damien Gesnouin et Damien Bretaud.

Changement de propriétaire 
Carrefour express

En Avril 2012 le Carrefour Express de 
Saint Briac ouvrait ses portes.
L’heure est venue pour Marie-
Claire, Denis et Marie-Charlotte  
de laisser la place à Damien et Damien.
Et surtout de vous remercier tous cha-
leureusement pour toutes ces années  
en votre compagnie, de votre confiance 
et de tous ces moments partagés.
Car même s’ils ont aimé travailler dans 
les autres communes où ils ont eu des 
magasins, Saint Briac restera la dernière 
étape de la vie de commerçants et sur-
tout  d’après eux; une très belle étape 
humaine.
 

la prolifération d’organismes. Même à 
faible concentration, les biocides conte-
nus dans ces peintures  contaminent 
l’ensemble de la chaîne alimentaire 
marine, des phytoplanctons aux préda-
teurs, en passant par les organismes fil-
treurs (huîtres, moules). Chez l’Homme, 
ils peuvent provoquer des irritations, 
des troubles gastriques voire même, à 
forte dose, des cancers.

Les services de l’État rappellent que 
toute pratique de carénage en dehors 
des lieux autorisés est interdite et 
constitue une infraction. Il est donc 
obligatoire de le faire faire par un chan-
tier naval en attendant la mise en ser-
vice de l’aire de carénage actuelle.

Saint Briac dans 20 ans : les 
prochaines étapes de la dé-
marche prospective en cours
La réflexion prospective sur l’avenir de 
Saint Briac dans les 20 prochaines an-
nées engagée par le Cercle des Amis de 
Saint Briac et de la Côte d’Émeraude se 
poursuit.
Cette démarche a déjà donné lieu à 
une réunion avec Pascal Galichon sur 
les enjeux de préservation et de valo-
risation de l’environnement maritime, 
littoral et terrien de Saint Briac. Deux 
autres séances de travail collectif ont 
été consacrées, en février et tout début 
mars, aux évolutions possibles de la vie 
économique locale, animées par Phi-

lippe Dressayre et à la démographie, 
l’habitat et les usages du territoire avec 
un travail préparé par Isabelle de Bois-
menu, Marc Le Chevalier et Yves-Hu-
bert Gueniot.
Si vous souhaitez rejoindre les groupes 
de réflexion qui se réuniront au cours du 
printemps sur la vie sociale à Saint Briac 
et sur la gouvernance du territoire com-
munal et de la Côte d’Émeraude, vous 
pouvez faire part de votre intérêt en 
envoyant un message à notre adresse e-
mail ou par téléphone, à Philippe Dres-
sayre, président de notre association.

 president@cace-saintbriac.fr 

07.86.29.51.71
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ont augmenté largement leurs indemni-
tés ?
Le projet de la Piscine intercommunale 
ressort. Quatre communes voudraient 
créer un SIVU, n’ayant pu aboutir et im-
poser leur projet au Cosec de Dinard via la 
CCCE. Nous dénonçons ces manœuvres. 
Nous ne sommes pas d’accord pour que 
St Briac rejoigne ce syndicat qui mettra à 
mal la CCCE et coutera cher aux Briacins. 
Nous souhaitons toujours, cette piscine, 
dans le cadre de la CCCE, implantée à Cap 
Emeraude. L’ endroit est central, avec du 
foncier et souhaité par une grande majo-
rité d’habitants.

Nous sommes positifs, constructifs mais 
désolés de l’inaction et des approxima-
tions municipales. Nous l’avions dit en 
Mars 2023, cela se confirme en 2024.

Nous restons à votre disposition. 
 

EXPRESSIONS DES ÉLUS DE LA MINORITÉ

La municipalité est en place depuis déjà 
un an. Cette première année affiche un 
bilan proche de zéro.
Nous participons activement aux Com-
missions et au Conseil municipal, nous 
débattons et proposons notre vision dans 
un esprit serein.

Mais, depuis un an, il ne se passe quasi-
ment rien sur la commune. Beaucoup de 
réunions, de réflexions mais concrète-
ment ?
Alors qu’en mars 2023, les dossiers étaient 
presque prêts, l’extension du bâtiment 
périscolaire ne sera livrée qu’à la mi 2025. 
Les travaux de l’Église ne démarreront pas 
avant l’été 2024. L’extension de la Maison 
médicale a fait l’objet de tergiversations 
pour arriver à un projet improvisé sur un 
parking des Tourelles, sans concertation 
avec les riverains. Un projet mené en dé-
pit du bon sens à un cout exorbitant (1,5 
M€). L’extension de la maison médicale 
actuelle reste, pour nous, le projet à réa-
liser, par opération tiroir et à moitié prix 
(750 000€).

Pas d’entretien du patrimoine, de l’espace 
public, des routes, des budgets prévision-
nels non crédibles... Que font les élus qui 

Bruno VOYER - Delphine JOREL  Elus UNIS POUR SAINT BRIAC  unispoursaintbriac@yahoo.com

Année : 1 - Bilan : 0

VIE ÉCONOMIQUE ET 
COMMERCES
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de 10h

à la salle Omnisport
AU PROGRAMME :
CHASSE À L'OEUF À 10H. PUIS
SPECTACLE POUR PETITS ET GRANDS 
À 11H AVEC « DIZZI »
RENSEIGNEMENTS EN MAIRIE OU
AU 02.99.88.39.34

GRATUIT
Le retour de Vue sur Vert à 
Saint Briac est officiel. 

La proposition a déjà séduit plus de 60 
exposants et du monde végétal. Depuis 
sa création chez Olivier Roellinger en 
1999 à Saint Méloir-des-Ondes puis sa 
belle halte pendant 5 ans à Taden n’a 
fait que s’amender ainsi  que depuis sa 
renaissance à Saint Briac en 2015 .
De nombreux nouveaux exposants, 
comme la pépinière Indigène de Quim-
per, les éditions CITADELLES & MAZE-
NOD proposeront des livres d’Art bota-
nique et floral. La pépinière Barhnaven 
avec sa collection de Primula auricula, 
Le Jardin du Pré de l’Allée. Et bien sûr 
des surprises de dernière minute.
La manifestation se déroulera dans le 
centre bourg le dimanche 7 avril de 
10h00 à 18h00, commerces de bouche 
et restauration, bar et caviste sur la 
place. Animations gratuites pour les 
enfants (maquillage et initiation au po-
ney). Une bourse aux plantes sera orga-
nisée ainsi qu’un atelier plantations, par 
l’association Les Amis des Jardins. 
L’association des commerçants vous 
attendra à la tombola avec ses nom-
breuses plantes offertes par les expo-
sants. 

 Co-organisation d’évènement Plantes et 
jardin en Bretagne. 
jolivotjeanpierre@gmail.com 
06.75.72.48.16
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Gratuit
Samedi 23 mars, 17h, 
Salle de la Vigie
Tout public à partir de 18 mois
Inscriptions auprès de la Médiathèque

Bébés lecteurs

Les séances de bébés lecteurs conti-
nuent au Chat Pitre. Prochain rendez-
vous le jeudi 28 mars à 10h avec un éveil 
musical proposé par la dumiste (musi-
cienne intervenante en milieu scolaire), 
Fabienne Weisse.
Gratuit
Jeudi 28 mars, 10h 

Printemps des poètes

Le Chat Pitre prépare une animation 
autour du Printemps des Poètes
Lecture musicale de poèmes à l’occa-
sion du Printemps des poètes, le mer-
credi 27 mars à 17h30, gratuit, ouvert 
à tous

Vacances de Pâques : Ateliers de 
vannerie sauvage 
Des ateliers de 45 minutes, animés par 
Salomé Grasset vous sont proposés.
Venez créer des suspensions en corde 
végétale !
« Et si nous prenions le temps de créer 
ensemble ? »
La vannerie – ou l’art de tisser les 
plantes – nous guide vers un espace en-
core inexploré à l’intérieur de nous.
Je vous propose d’aller à la rencontre 
de vos capacités de création, et d’ap-
prendre un savoir-faire qui développera 

votre sentiment d’autonomie et votre 
force intérieure. »

Payant, 5€ pour les Briacins et Lancieu-
tins, 15€ pour les extérieurs
A partir de 7 ans ou accompagné d’un 
adulte pour un travail à quatre mains
Mercredi 24 avril, 4 ateliers : 14h, 
15h, 16h, 17h.

 Inscriptions auprès de la Médiathèque pour 
toutes ces activités : 
02.99.88.07.06 
mediatheque@saintbriac.fr
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Ateliers d’écriture créative animés 
par Youna

Viens apprendre, de manière ludique, à 
écrire comme tes auteurs préférés. Pour 
jouer avec les mots, les idées et son ima-
gination.
Ouvert à tous, pas besoin d’être un 
crack en français !

Payant, 5€ pour les Briacins et Lancieu-
tins, 15€ pour les extérieurs 
Les Mercredi 6 mars et Vendredi 8 
mars, 
- 14h-16h : enfants à partir de 7 ans
- 16h-18h : adolescents et adultes.
 

Club de lecture

Rejoignez-nous pour échanger autour 
de vos coups de cœur. 
Un moment convivial pour partager le 
goût des livres.
Gratuit
Le deuxième mercredi de chaque mois, 
à partir de 18h
Les Mercredis 13 mars et 10 avril, 18h
 

Particule, spectacle à partir de 18 
mois

La compagnie Sac de nœuds vous pro-
posera son spectacle pour tous et pour 
les tout-petits, à partir de 18 mois, 
« Particule » :
« Bienvenue dans notre univers de 
papier : un tas de neige de l’Alaska, un 
papier de soie froissé, un nuage rigolo, 
un oreiller moelleux, un morceau de 
banquise, un peu n’importe quoi, une 
ombre qui fait peur, le bruit des pas sur 
la neige... 
Deux interprètes font vivre le papier, 
l’habitent et le font danser, juste pour 
s’amuser. Dans cette création où le pa-
pier se déploie, se replie, et se froisse, la 
danse et la musique invitent à prendre 
un envol vers des destinations ludiques 
et poétiques. »
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MÉDIATHÈQUE

Renseignement et inscription à la médiathèque : 02.99.88.07.06 ou mediatheque@saintbriac.fr 

MERCREDI6MARS
&

VENDREDI8MARS

14h-16h

à partir de 7 ans

16h-18h

adolescents et adultes

&

Youna

Ouvert à tous,

pas besoin

d’être un écrivain ! 

TARIF

5 € Briacins et Lancieutins

15 € Exterieur

s

GRATUIT

SAMEDI
23 MARS

SALLE DE
LA

VIGIE Inscriptions auprès de la Médiathèque : 
02.99.88.07.06

ou mediatheque@saintbriac.fr

Spectacle jeune public 
à partir de 18 mois

à17H

SAC DE NŒUDS
C O M P A G N I E

SPECTACLE

PARTICULE



Au printemps, le sport sera à 
l’honneur pour les éleves des 
Cap Horniers !

A vos marques, prêts? Partez !

L’école va participer à la semaine olym-
pique ! Le mardi 2 avril, toutes les classes 
se déplaceront à St Lunaire afin d’orga-
niser des rencontres sportives. Grâce 
à la présence d’étudiants du Campus 
Bretagne, les enfants des deux écoles 
seront mélangés et répartis en classes 
d’âge ; ils participeront à différents 
ateliers sur la plage, et partageront un 
pique-nique le temps du midi.
Toutes les élèves de l’école feront la 
rencontre de l’association Tri Gazelenn 
qui va participer à la course Sénégazelle 
qui se déroulera au Sénégal pendant la 
première semaine des vacances d’avril. 
Les trois membres de l’association vont 
venir nous faire une présentation du Sé-
négal, de la vie quotidienne des enfants 
et nous expliquer l’objectif de la course. 
Puis nous ferons une course tous en-
semble !
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ÉCOLES ET JEUNESSE
Tous à l’eau !
Les séances de piscine à Dinard com-
menceront le mardi 26 mars pour 
les CP-CE1. Elles se dérouleront sous 
forme de stage massé (3 matinées par 
semaine) pour un total d’une douzaine 
de séances.

Les CM1-CM2  feront une sortie Pêche à 
pied dans le cadre de l’Aire Marine Edu-
cative.
Ils participeront au parcours du coeur 
au mois d’avril et une intervention de la 
gendarmerie autour du thème du harcè-
lement est également prévue.

Les CE1-CE2 participeront au pro-
gramme Savoir Rouler à Vélo. Ils tra-
vailleront l’aisance sur le vélo (pédaler, 
rouler, freiner) et l’accent sera mis sur 
le respect du code de la route pour se 
déplacer en toute sécurité. 
Les beaux jours permettront aux élèves 
de reprendre les sorties sur le terrain 
avec Emilie d’Escale Bretagne pour 
mieux connaître les espèces parapluies 
mises à l’honneur à Saint Briac cette 
année : l’hirondelle et la salamandre. 

Les élèves de CP-CE1, avec l’aide de 
Charles Billy, confectionneront chacun, 
un cerf-volant. 
Le mercredi 27 mars, ils  partiront à la 
recherche de p’tites bêtes  dans le cadre 
de leur projet sur l’arbre avec l’Associa-
tion Escale Bretagne.
Enfin, ils réaliseront une production 

d’écrit sous la forme «Si j’étais» , pour 
la borne à histoires de la médiathèque 
de la commune.

En maternelle, La classe de MS-GS 
continue son voyage dans l’espace, ainsi 
que la découverte du Petit Prince d’An-
toine de St Exupéry. Pour cette période, 
et l’arrivée du printemps, nous allons 
nous plonger dans l’étude des plantes 
: étude de la graine, conditions de ger-
mination, observation de la croissance 
des plantes ainsi que de leurs besoins... 
L’occasion de retourner autour des car-
rés potagers pour préparer la terre et 
débuter les plantations ! Les parents 
volontaires seront à nouveau associés à 
ces séances de jardinage pour partager 
ces moments précieux avec les enfants.

Le jeudi 21 mars, la classe des TPS-PS 
passera la matinée à la caserne des 
pompiers de Dinard. Au programme 
: visite de la caserne, découverte des 
différents véhicules et observation des 
différents équipements.
Les élèves poursuivront également leur 
projet avec Escale Bretagne avec des 
ateliers sur les animaux que l’on peut 
observer dans le jardin et un suivi des 
plantations.

 02.99.88.34.82 
Ecole.0351677h@ac-rennes.fr

École Sainte-Anne
A la découverte du continent euro-
péen !

L’Europe est grande et chaque semaine, 
les écoliers de Sainte-Anne découvre un 
nouveau pays européen. Pour les ma-
ternelles, le rythme du voyage est un 
peu moins soutenu mais cette aventure 
leur plaît ! La cathédrale Saint-Basile le 
Bienheureux à Moscou les à émerveil-
lés ! Pour les mois de mars et avril, ce 
seront les pays de l’Europe du Sud qui 
seront mis à l’honneur dans nos classes : 
Portugal, Espagne, Italie, Grèce. 
Début mars, Fabienne Weisse, dumiste 
à l’association de musique les Notes 
d’Émeraude, viendra nous voir 1 fois par 
semaine. Fabienne fera découvrir et ini-
tiera nos élèves à des instruments, des 
musiques et des chants de différents 
pays européens. Cela leur permettra de 
s’imprégner davantage des différentes 
cultures, qu’ils ont pu rencontrer avec 
leurs enseignantes lors de leur tour 
d’Europe. 
Des rendez-vous attendus de tous !
Et voici arrivé le temps de notre troi-
sième et dernière séance de cinéma à 

Émeraude Cinéma La Richardais. Pour 
cette séance, les films d’animations 
« art et essai » choisis, feront réfléchir 
les maternelles sur la force de l’amitié 
et les CP, CE1, CE2 sur l’espoir et l’opti-
misme. Les CM1 et CM2, quant à eux, 
voyageront dans l’ouest américain en 
visionnant un western.
Les élèves retourneront également à 
la médiathèque où ils retrouvent avec 
beaucoup de joie les médiathécaires 
et les bénévoles. Leur moment préféré 
reste la lecture des albums choisis pour 
eux.  
Les élèves de CP-CE1 et CE2 iront re-
trouver les résidents de la Sagesse à 
Saint Briac afin de partager un moment 

autour d’une partie de loto. Un beau 
moment intergénérationnel en perspec-
tive.  
Le sport sera à l’honneur cette période: 
les trois classes poursuivront leurs 
séances bi-hebdomadaires avec Sébas-
tien Beaufils, animateur sportif à Saint 
Briac. Ces séances réjouissent petits et 
grands et tous les attendent avec impa-
tience ! Chaque semaine, les élèves de la 
GS au CM2 retrouveront aussi avec joie, 

Julien de Oliveira, entraîneur à l’étoile 
Dinardaise Basket, pour poursuivre et 
approfondir leur découverte du basket. 
Silence, ça pousse !
En mars et avril, les élèves prépareront 
leurs semis, essentiellement dans la 
classe et un peu dans les bacs. Il leur 
faudra aussi nettoyer les jardinières et 
particulièrement les fraisiers. 
Portes Ouvertes
L’école Sainte-Anne ouvre ses portes 
le vendredi 22 Mars 2024 de 16h45 à 
19h. C’est l’occasion pour les familles 
comme pour les briacins de venir nous 
rendre visite et découvrir ou redécouvrir 
l’univers des élèves de Sainte-Anne.

 07.68.32 02.43 
eco35.ste-anne.st-briac-sur-mer@enseigne-
ment-catholique.bzh 
www.stbriac-ecolesainteanne.org. 
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Concert-Lecture : 
Passionnément !

Le  groupe Délires de lire, placé sous 
l’égide de la médiathèque «Le Chat 
Pitre», apporte une seconde fois son 
concours amical à Musiques Rive 
Gauche pour présenter quelques ex-
traits de textes d’auteurs contempo-
rains exprimant des formes diverses et 
parfois inattendues de passions. Ceux-
ci seront lus à voix haute et certains 
illustrés par des improvisations de Syl-
vain Tessier à l’orgue mobile Phileas de 
l’association responsable. Deux heures 
distrayantes alliant la créativité sous 
des formes artistiques rendues complé-
mentaires, avec sept fameux lecteurs et 
le remarquable titulaire du grand orgue 
de Cancale (photo).
Le dimanche 5 mai à 17 heures, à la 
salle des Fêtes.

Tarif unique : 10 € - Tarif réduit : 5€ pour 
les adhérents de Musiques Rive Gauche 
et ceux de ses associations partenaires.
Réservation et billetterie en ligne : www.
musiquesrivegauche.com
Billetterie sur place ouverte 30 minutes 
avant le début.

  deliresdelire35@orange.fr

Pierres d’Émeraude
Deux visites le même jour
Le mardi 19 mars, l’association propose 
d’abord, sous la conduite de Chris-
tiane Paurd, la découverte de l’église 
de Pleurtuit qui a célébré son cent-cin-
quantième anniversaire en 2023. Elle 
est notamment remarquable par ses 
vitraux. Cette découverte sera suivie 
par celle du Yacht Club de Dinard, com-
mentée par Alain Debry: le bâtiment 
décidé en 1932 fournit un exemple de 
style dit régionaliste. 

Photo: un des vitraux de l’église de Pleurtuit et le Yacht 
club de Dinard.

ART ET CULTURE
Rendez-vous pour les deux visites 
devant l’église de Pleurtuit à 14 h 30, 
gratuites pour les adhérents. Les autres 
personnes intéressées devront se pré-
senter dès 14 h 15 pour s’acquitter des 
20 € de l’adhésion donnant droit aussi à 
la journée suivante prévue en mai.                                              
Rendez-vous pour la seule visite du 
Yacht club, au parking du port Alain 
Colas, à 16 h 15. Mêmes conditions tari-
faires. 

La conférence annuelle
Celle-ci aura lieu le dimanche 21 avril à 
17h, au premier étage du Presbytère de 
Saint Briac. Christiane Paurd la consa-
crera à Arthur Régnault. L’architecte, 
né en 1939, a agrandi ou entièrement 
reconstruit quelques soixante-seize 
églises en Ille-et-Vilaine, auxquelles 
s’ajoutent sept autres monuments. 
Son éclectisme l’a conduit à faire du 
néo-gothique et du néo-roman. Il s’est 
aussi tourné vers le néo-byzantin en le 
mêlant à d’autres styles. La conférence 
sera illustrée par des photos de Patrick 
Tournadre. Entrée libre et gratuite.

 pierres-d-emeraude@orange.fr

Le cinéma des Montreurs 
d’ombres
En mars : « Films noirs » 
- dimanche 17 mars 2024 à 17h, Ciné-
club à Saint Briac.
ASSURANCE SUR LA MORT de Billy 
WILDER (1944) :

Les temps périscolaires 2023-
2024 au rythme de l’année 
olympique

« SPORTEZ VOUS BIEN TOUT AU 
LONG DE L’ANNEE AVEC 
SÉBASTIEN » 

Le lundi soir de 17h15 à 18h15 et le mer-
credi de 10h00 à 11h00 séance Baby 
Gym avec la présence obligatoire d’un 
parent ou d’un accompagnateur. La 
commune a fait l’acquisition de matériel 
pour permettre aux enfants de dévelop-
per leur motricité fine et d’expression et 
de s’amuser dans un espace sécurisé.  
Le lundi soir de 19h00 à 20h30 bad-
minton à partir de 14 ans.
Le jeudi soir de 17h15 à 18h15 multis-
ports de 4 à 10 ans.
TAP (Temps D’activités Périscolaires) 
pour les élèves de l’école des Cap Hor-
niers
Le mardi de 15h00 à 16h30, les enfants 
pourront découvrir l’escrime. Les activi-
tés manuelles seront , cette période en-
core, en lien avec les valeurs de l’olym-

pisme.
La marmite qui roule participera éga-
lement à la mise en œuvre d’animations 
dans le cadre de notre label Terre de 
jeux.  Une fois par mois, les cuisiniers et 
les animateurs du périscolaire propose-
ront un temps fort. Ce sera l’occasion 
de découvrir des spécialités culinaires 
d’autres continents et d’y associer des 
sports à pratiquer sur le temps méridien. 
Ainsi, seront mis à l’honneur le foot-
ball, la capoeira la samba en accompa-
gnement de recettes d’Amérique latine 
pour démarrer ce tour du monde gas-
tronomique.   
Le mercredi. Les enfants se préparent à 
devenir des sportifs de haut niveau. Les 
animateurs,
proposent diverses activités 

Les ateliers d’aide aux devoirs 
ont trouvé leur rythme de croi-
sière.

Depuis quelques mois, un groupe de bé-
névoles briacins motivés s’organise pour 
animer les ateliers d’aide aux devoirs. Ils 
sont 6 et par binôme ils accompagnent 
les enfants le lundi, mardi et jeudi soir. 
C’est avec beaucoup de bienveillance 
qu’ils se replongent aux côtés des en-

fants des deux écoles dans l’accompa-
gnement à la lecture, les exercices de 
français ou de mathématiques. 

 enfance@saintbriac.fr

Collecte de ferraille

L’association des parents d’élèves de 
l’école des Cap Horniers organise une 
collecte de ferraille samedi 13 et di-
manche 14 avril 2024 afin de financer 
équitablement les activités/sorties sco-
laires de l’école.
Une benne sera à disposition dans la 
cour de l’école de 10h à 12h et de 16h 
à 18h. 
Cette collecte est ouverte à tous : Trier 
et de se débarrasser de toutes les fer-
railles usagées : électroménager (sauf 
réfrigérateur et congélateur), vélos, 
chauffe-eaux, poêles, casseroles, ma-
tériels agricoles, tondeuses, visseries, 
etc…
Les objets lourds et encombrants sont 
les bienvenus, chaque kilo compte ! A 
noter, on adore la fonte !
Un ramassage à domicile pourra être 
organisé le samedi 13 avril matin de 10h 
à 12h sur demande préalable.
La ferraille sera ensuite valorisée par 
notre partenaire Marc environnement 
de Pleurtuit.

 06.48.39.69.20  
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Il se croyait malin, Walter, en se fiant 
à Phyllis ! Il ne savait pas ce que c’est 
qu’une femme fatale. Il l’apprendra vite. 
(vostf). 

- mardi 19 mars 2024 à 20h, Ciné-dé-
bat à Saint-Lunaire.
LA FEMME À ABATTRE de Raoul 
WALSH et  Bretaigne WINDUST 
(1951) :

La peur règne : Babe est terrifié par 
Duke, qui a très peur de Rico, lui même 
épouvanté par Mendoza. Le procureur 
Ferguson veut briser ce cercle vicieux. 
(vostf).

En avril : « Passions tziganes » 

- dimanche 14 avril 2024 à 17h, Ciné-
club à Saint Briac. 
CHAT NOIR, CHAT BLANC  d’ Emir 
KUSTURICA (1998) :

Sur fond de musique endiablée, une 
noce tzigane extravagante. Un film 
d’une totale fantaisie et d’un comique  
dévastateur. (vostf).
- mardi 16 avril 2023 à 20h, Ciné-dé-
bat à Saint-Lunaire. 
LIBERTÉ  DE Tony GATLIF (2009) : 

Sous le régime de Vichy, une famille de 
Tziganes, victime des persécutions de la 
milice, tente de résister.
Toutes les projections font l’objet d’une 
présentation et sont suivies d’un débat 
entre les participants.
- Les séances du ciné-club de Saint Briac 
ont lieu dans la Salle de la Vigie, rue de 
Pleurtuit, et sont ouvertes à tous. À par-
tir de mars, adhésion obligatoire de 20 € 
à l’association « Montreurs d’ombres ».
- Les séances de Saint-Lunaire ont lieu 
au cinéma Le Familial, Bd des Cap-Hor-
niers. Séances payantes (4 € pour les 
adhérents de l’association « Montreurs 
d’ombres »/ 6 € autrement). 

ET AUSSI,  le 10 mars : CINÉ-
CONCERT EXCEPTIONNEL

- dimanche 10 mars 2024 à 17h, Ciné-
club à Saint Briac :
GRASS, LA LUTTE D’UN PEUPLE 
POUR LA VIE,  de Merian COOPER et 
Ernest SCHOEDSACK (1925)
Projection accompagnée d’un concert 
du groupe L’ATTIRAIL :
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Un documentaire épique sur la trans-
humance d’un peuple kurde et de ses 
troupeaux, à travers une nature hostile 
et grandiose. Des images spectaculaires 
pour une aventure surhumaine. 

Réservation obligatoire
Entrée gratuite pour les membres actifs 
de Montreurs d’ombres.
Entrée pour les autres : 20 € d’adhé-
sion (chèque à envoyer à Montreurs 
d’ombres – 22 chemin du Perron – 
35800 Saint-Briac-sur-mer)

 montreurs.dombres@gmail.com

Sculptures et peintures au Jar-
din Atelier 

Le temps de retrouver de vertes allées  
dans le jardin, les sculptures  d’artistes 
régionaux rejoignent les cimaises de 
l’atelier Monik Rabasté. Entre les rives 

de l’estran et les herbes du Fremur, 
s’instaure un joyeux dialogue entre 
formes et couleurs. 

Ouvert à partir du samedi 6 avril
Jusqu’au 5 mai , du Jeudi au dimanche
De 15h30 à 19h   

 06.86.27.21.89  
monikrabaste@orange.fr 
Instagram et Facebook jardin atelier Monik 
Rabaste 

Atelier relooking de fauteuils

Un projet de 3 jours se met en place du
24 au 26 avril 2024
Les conditions seront les mêmes qu’en
2023. Le fauteuil ou la chaise doivent 
être complètement dégarnis.
Vous conservez tout ce que vous enle-
vez. Vous apportez votre tissu neuf et 
votre galon, pour le reste, les fourni-

tures et le matériel sont fournis.
Si vous souhaitez peindre le bois, il est
préférable de le faire avant la restaura-
tion. Pendant ces 3 journées vous serez
conseillés et guidés.
Places disponibles 10 personnes maxi-
mum
Lieu : salle des Halles
Tarif : 150€ pour 3 jours

 uniquement par mail : 
jgbouvet@gmail.com 
ou par » WhatsApp » 06.07.44.59.43

Ping Pong ou Tennis de table, 
c’est le printemps !
Qui dit printemps, dit renouveau, dit 
découverte d’une nouvelle activité. 
C’est pourquoi nous avons instauré de-
puis quelques années une « inscription 
printanière ».
En effet, pourquoi attendre septembre 
pour venir rejoindre la quarantaine d’ad-
hérents que compte notre association ? 
Nous vous proposons de rejoindre 
notre Club dès le 1er jour du printemps ! 
Seul/e ou accompagné/e, c’est le même 
prix : 40€. Moyennant cette modeste 
contribution, vous pourrez ainsi, sans le 
moindre engagement, au fil des séances 
d’entraînement que nous proposons 
durant la semaine (il y en a 4 !), faire la 
connaissance du Frémur Pongiste ; vous 
en deviendrez membre à part entière si 
vous le souhaitez à la rentrée de sep-

SPORT, LOISIRS ET 
ANIMATIONS



tembre, en réglant le complément de 
la cotisation demandée à chaque adhé-
rent, à savoir 16€ pour la pratique uni-
quement en loisir, 80€ pour participer 
aux compétitions de la FFTT.
Mercredi 20 mars, « portes ouvertes » 
dès 16h.

 JN Gilles 06.61.91.40.90

Vide-Grenier de la Mam

Le dimanche 3 mars 2024 - Salle des 
fêtes
9h-17h / 6€ la table ( 2 tables max par 
exposant )
Petite restauration sucrée et salée ainsi 
qu’une buvette boissons chaudes et 
froides sans alcool seront proposées.

 09.83.06.99.35 
mamtyhiboux@gmail.com

Vide Grenier de l’école des Cap 
Horniers

Retrouvez le vide grenier annuel de 
l’école des Cap Horniers le dimanche 24 
mars 2024, de 9h à 17h30 à la salle des 
fêtes de Saint Briac.
Entrée gratuite, petite restauration et 
buvette sur place.
Emplacement à la table avec une chaise 
au tarif de 8€ (2 tables maximum par 
exposant), petit déjeuner d’accueil four-
ni (thé/café + viennoiseries). Horaires 
exposants : 7h à 17h30.

 apecaphorniers@gmail.com 
06.76.46.39.25

Déjà la 5ème saison de l’école 
d’apnée Liquide
A partir d’avril et pour la cinquième An-
née, Liquide vous accueille sur la digue 
de la plage de Longchamp. 
Le printemps rime avec la pêche aux 
coquillages et crustacés. Coquilles saint 
jacques, araignées de mer, tourteaux et 
homards seront au rendez vous ! 
Outre les sorties de pêche, les stages de 
statique, d’apnée en profondeur et les 
stages pour enfants reprendront cette 
saison. 
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Découverte de l’environnement, relaxa-
tion, dépassement de soi ou balade pour 
rapporter un bon repas ... Chacun choi-
sit ce qui lui convient, mais les bienfaits 
sont les mêmes : apprendre à respirer, 
prendre le temps de se détendre, s’offrir 
un moment ailleurs et lâcher prise. 

Tarifs : 
- initiation à l’apnée statique ( 2h - 4 
personnes max - départ de la plage) : 
55€
- Sortie apnée profonde ou d’explora-
tion (3h30 - 4 personnes max - départ 
en bateau) :115€
- Initiation à la chasse sous marine 
(3h30 - 2 personnes max - départ en 
bateau ) 150€
- Stage enfant (1h30, 5 x par semaine - 6 
enfants max ) 175€
Le matériel est fourni 

 www.liquideapnee.com 
info@liquideapnee.com  
06.59.56.97.77

Concert place du Centre 
Le vendredi 19 avril, à 10h
Dans le cadre du MicroBig Tour.
Thaddeüs est un projet porté par Paul-

Thaddeüs Robinet. Solo, au piano/voix, 
l’auteur-compositeur-interprète chante 
des textes dont l’écriture est mise à 
l’honneur. Inspiré par Bashung, Sheller 
ou encore Dionysos, il insuffle cepen-
dant une essence intime à chacune de 
ses créations, déjà quelque chose d’ini-
mitable. Les chansons signées Thad-
deüs sont marquées par l’actualité et 
l’état du monde. 

 paul.robinet@live.fr

Les Amis des Jardins prêtent 
main forte au jardin de la  
Résidence 

Tout d’abord pour connaitre davantage 
les ressources locales en jardinage, le 
mardi 12 mars à 14h30, les adhérents 
pourront bénéficier d’une visite person-
nalisée du CAT des 4 Vaulx à Corseul 
(22130), spécialisé dans le jardinage et 
la production de différents apports au 
jardin : terreaux et engrais naturels… 
de bonne réputation. Inscription avant 
le vendredi 08 mars. Puis, le mardi 2 
avril à 14h00, ils se muniront de leurs 
bêches, fourches, rateaux et autres 
outils pour faire en équipe une grande 
toilette de printemps des deux jardins 
de la Résidence de la Sagesse, en vue 
d’apporter tout l’été un peu d’émerveil-
lement floral et végétal à nos ainés de 
Saint Briac. Inscription avant le vendredi 
29 mars. 
Activités gratuites

 06.25.26.55.00 
ou  
06.61.87.49.34 
jardinsbriacins@gmail.com

Les Amis des Amis à la re-
cherche du caractère
L’autocar reprend son service pour 
2024 et emmène Les Amis des Amis 
vers deux villages classés « Petite 
Cité de Caractère » : Bécherel le 
vendredi 15 mars 2024 : Visite guidée 
par la propriétaire du château de Mont-
muran, forteresse chargée d’histoire où 
Bertrand du Guesclin fut armé Cheva-
lier, déjeuner au restaurant L’Orée du 

Parc et, l’après midi, visite guidée de Be-
cherel, spécialisé dans le livre. Le mer-
credi 3 avril 2024 : journée à Quintin, 
visite guidée par la propriétaire des inté-
rieurs privés du château y compris son 
ancienne cuisine appelée « le potager». 
Déjeuner au château et visite de 
« La Fabrique, Atelier du lin », écomu-
sée qui retrace la prospérité des tisse-
rands jusqu’en 1830. 
Prix Bécherel: 65,00 € par personne. 
Quintin : en cours de fixation. Les me-
sures sanitaires en vigueur seront appli-
quées.

 06.25.26.55.00 
lesamisdesamis35@gmail.com
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14 AVRIL
• Ciné Club
Salle de la Vigie - 17h
montreurs.dombres@gmail.
com

19 AVRIL
• Concert place du 
centre
10h-gratuit
paul.robinet@live.fr
 
21 AVRIL
• Conférence 
annuelle Pierres d’Éme-
raude
Architecte Arthur Régnault
Presbytère - 17h
pierre-d-emeraude@
orange.fr

24 AVRIL
• Ateliers de vannerie 
sauvage - Payant
4 ateliers : 
14h,15h,16h,17h
02.99.88.07.06
mediatheque@saintbriac.fr

24 & 26 AVRIL
• Atelier relooking de 
fauteuils
jgbouvet@gmail.com

5 MAI
• Concert-Lecture
Salle des fêtes
17h à 20h
georges.poussin@gmail.
com

DU 24 FÉVRIER
AU 10 MARS
• Exposition généalogie
Salle des Halles-gratuit
14h30 à 17h
Tous les vendredis
cgbce-35@orange.fr

3 MARS
• Vide-Grenier de la 
Mam
Salle des fêtes
09.83.06.99.35

• Spectacle enfants à 
partir de 3 ans - gratuit
«Particule»
Salle de la Vigie
mediatheque@saintbriac.fr

6 & 8 MARS
• Atelier d’écriture
Médiathèque - Payant
02.99.88.07.06
mediatheque@saintbriac.fr

10 MARS
• Ciné Club
Salle de la Vigie - 17h
montreurs.dombres@
gmail.com

13 MARS
• Club de lecture
Médiathèque - 18h
02.99.88.07.06
mediatheque@saintbriac.fr

15 MARS & 3 AVRIL
• Visites villages clas-
sés, petite Cité de carac-
tère
Bécherel et Quintin
06.25.26.55.00
lesamisdesamis35@gmail.
com

17 MARS
• Ciné Club
Salle de la Vigie - 17h
montreurs.dombres@
gmail.com

19 MARS
• Visites organisées par 
Pierres d’Émeraude
Gratuit pour les adhérents
Payant pour les non adhé-
rents
pierre-d-emeraude@
orange.fr

20 MARS
• Frémur Pongiste
Portes ouvertes
Salle omnisport
06.61.91.40.90

24 MARS
• Vide grenier des Cap 
Horniers
Salle des fêtes
06.76.46.39.25

27 MARS
• Printemps des poètes
Lecture musicale 
17h30-gratuit
02.99.88.07.06
mediatheque@saintbriac.fr

28 MARS
• Bébés lecteurs
Médiathèque - gratuit-10h
mediatheque@saintbriac.fr

1 AVRIL
• Chasse aux oeufs
10h - gratuit - spectacle 
de clowns à 11h
Salle omnisport - Vallée 
Gatorge
animation@saintbriac.fr

6 AVRIL AU 5 MAI
• Exposition Jardin 
Atelier
06.86.27.21.89

AVRIL à JUIN
• Parc du Nessay
«Les arbres remar-
quables du littoral»
Exposition photos d’Olivier 
Bonnet - Dans le cadre des 
journées du littoral

7 AVRIL
• Fête des plantes
Centre Bourg / 8h - 17h
Gratuit
animation@saintbriac.fr

10 AVRIL
• Club de lecture
Médiathèque - 18h
mediatheque@saintbriac.fr

13 & 14 AVRIL
• Collecte de 
ferraille
Cour de l’école publique 
10h-12h et 16h-18h
06.48.39.69.20

AGENDA 2024 ART, CULTURE, ÉVENEMENTS

INFORMATION :
En raison de divers imprévus, des événements peuvent 

être annulés ou reportés.
Plus d’informations sur les évenements sur notre 

site internet : 
saintbriac.fr ou notre page facebook : https://www.

facebook.com/saintbriac.fr
02.99.88.39.34 ou animation@saintbriac.fr

Zone A Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers
Zone B Aix-Marseille, Amiens, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Normandie, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Strasbourg
Zone C Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles
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NUMÉROS UTILES
Police municipale : 06 08 60 81 44

Police-Secours : le 17

S.A.M.U : le 15

SOS Médecins : 3624

Médecins généralistes :
Dr. Ducatel : 02 99 40 14 18
Dr. Guillemot : 02 99 88 01 68

Pharmacie : 02 99 88 32 48
Pompiers : le 18 ou le 112
Secours en mer SNSM : le 196

CCAS : 02 99 88 39 42

Port de plaisance : 
06 08 47 68 82

Taxis : 06 08 94 94 62 
 06 70 29 07 61

Point info tourisme :  
0 821  235 500 (Service 0.12€/ 
min+ prix appel)

Centre d'Affaires - Coworking 
l'Estran :
07 64 10 12 95

Accueil de loisirs Lancieux :  
02 96 86 23 43

Accueil de loisirs Saint-Lunaire : 
02 99 16 62 31

École publique : 02 99 88 34 82

École privée : 02 99 88 30 81
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La station télégraphique du « Tertre Guérin »
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NUMÉROS UTILES
Police municipale : 06 08 60 81 44

Police-Secours : le 17

S.A.M.U : le 15

SOS Médecins : 3624

Médecins généralistes :
Dr. Ducatel : 02 99 40 14 18
Dr. Guillemot : 02 99 88 01 68

Pharmacie : 02 99 88 32 48
Pompiers : le 18 ou le 112
Secours en mer SNSM : le 196

CCAS : 02 99 88 39 42

Port de plaisance : 
06 08 47 68 82

Taxis : 06 08 94 94 62 
 06 70 29 07 61

Point info tourisme :  
0 821  235 500 (Service 0.12€/ 
min+ prix appel)

Centre d'Affaires - Coworking 
l'Estran :
07 64 10 12 95

Accueil de loisirs Lancieux :  
02 96 86 23 43

Accueil de loisirs Saint-Lunaire : 
02 99 16 62 31

École publique : 02 99 88 34 82

École privée : 02 99 88 30 81

 LES RENDEZ-VOUS DU PATRIMOINE 

La Garde Guérin, située à une altitude 49m, a été depuis toujours un lieu de vigie. Le XVIIIe 
siècle est une période marquée par les affrontements entre les Anglais et les Français. La 
moitié du temps, on est en guerre. De nombreux postes de garde sont alors construits pour 
les milices garde-côtes, notamment au sommet de la Garde Guérin.
En 1791, l’abbé Claude Chappe et ses frères développent une technique de télégraphie op-
tique afin de « mettre le gouvernement à même de transmettre ses ordres à une grande 
distance dans le moins de temps possible ». En 1794, ils reçoivent leur première commande 
du Comité de Salut Public pour une ligne Paris-Lille, suivie d’une autre reliant Paris à Landau 
via Strasbourg en 1796. En 1799, le Directoire leur commande 
la ligne Paris Brest avec un arrêt intermédiaire à Saint-Malo.
Si le principe technique est simple, envoyer des signaux op-
tiques d’une station à l’autre, la mise en pratique pose cer-
taines difficultés. Le sémaphore Chappe comprend un grand 
panneau, pouvant prendre deux positions, verticale ou hori-
zontale, monté sur un mat. A chaque extrémité de ce panneau, 
se trouvent deux ailes noires pouvant tourner et prendre cha-
cune sept positions. Si l’on considère qu’un signal est donné 
par deux positions successives, cela permet d’avoir accès à 
9604 signaux différents. A chaque signal correspond un mot 
au travers d’un « Vocabulaire », document connu uniquement 
des directeurs à Paris, Saint-Malo et Brest. Ce codage garantit 
rapidité et confidentialité car on ne peut rien comprendre sans 
ce document. Le mat est monté sur un « exhaussement », une 
tourelle en maçonnerie de section carrée, surmontée d’un toit 
pyramidal, qui dispose de deux fenêtres donnant sur les faces opposées, permettent d’obser-
ver les stations voisines avec une longue vue. La Figure 1 montre la station de Saint Marcan 
(35120), identique à celle de la Garde Guérin, mais bien conservée et restaurée. En pratique, 
un signal (deux positions) peut être envoyé toutes les 30 secondes.
Claude Chappe détermine lui-même la position des 55 stations de la nouvelle ligne d’une 
longueur totale de 520km. Il part de Paris et arrive à St Malo le 27 janvier 1798. Sur place, il 
choisit l’emplacement de la station n°42 au clocher de la cathédrale, puis celui de la station 
n°43 au « Tertre Guérin », dans la 4è me division de Saint Malo, à 8,2km à l’ouest. La station 
suivante n°44 est à St Cast, à 8,7km, sur les hauteurs près du moulin d’Anne . A Saint Briac, 
un « exhaussement » est donc construit à côté du poste de garde existant. Le sémaphore est 
ensuite acheminé depuis Paris et installé. Enfin, il faut recruter, former et faire voyager les 

futurs stationnaires. En mai 1799, dix-neuf mois seulement après la décision du directoire, et 
quinze mois après le choix de l’implantation à Saint Briac, une première dépêche est envoyée 
à Brest, alors même que les propriétaires des sites n’ont pas donné leur accord et que les 
constructeurs n’ont pas été payés. 
Les stationnaires ont un métier difficile : ils vivent isolés, leur travail demande beaucoup d’at-
tention et il est peu motivant car ils ne comprennent pas le sens des messages. Ils passent 
leur journée entière à l’observatoire, exposés au vent et au froid de l’hiver, dans un environ-
nement rustique, et, bien qu’ils sachent lire, le salaire est faible mais garanti. Le travail est 

intense mais sa durée est limitée : en raison de la visibilité, 
les stationnaires transmettent en moyenne six heures par 
jour l’été et seulement trois heures par jour l’hiver. Il leur faut 
souvent trouver une occupation supplémentaire. En 1846, la 
station du Tertre Guérin est exploitée par François Raciné, « 
agent thélégraphique ». Il a 47 ans, est marié à Julienne Rozé 
et habite une maison à Saint Lunaire.
Auguste Joseph Marie Kermabon, né à Saint Briac en 1801, 
et y ayant passé sa jeunesse, devient d’abord stationnaire 
puis inspecteur à St Malo, ce qui signifie qu’il supervise une 
des divisions de la ligne. Dans les années 1840, il améliorera 
nettement sa rapidité, en déplaçant certaines stations et en 
optimisant la conception des sémaphores. 
Mais Samuel Morse (1791-1872) dépose en 1840 un brevet de 
télégraphe électrique et développe le code morse. En 1845, 
la première ligne de télégraphe électrique en France est créée 

entre Paris et Rouen. Dans les années 1850, le télégraphe électrique connait une grande ex-
pansion, ce qui conduit à l’abandon des télégraphes Chappe ligne par ligne. La ligne de Paris 
Brest cesse de fonctionner en 1854 après 56 ans de service.
Le bâtiment de la Garde Guérin est alors laissé à l’abandon, certain y vont chercher des maté-
riaux de construction et il tombe en ruine. La Figure 2 montre les restes de l’« exhaussement 
» du télégraphe à gauche et le corps de garde à droite en 1902. Ces constructions sont visibles 
sur les anciennes cartes postales de la Garde ainsi que dans les tableaux d’Henri Rivière, Paul 
Signac ou Alexandre Nozal. En 1943, les Allemands fortifient la Garde Guérin et détruisent 
les constructions restantes. Ils y installent une tourelle d’observation blindée, qui sera mise à 
la ferraille dans les années 60. 
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